
 
 
 
 

  
  
 

 

 

Destinataires : À tout le personnel 

Expéditrices : 

Direction des ressources humaines, des communications, des 
affaires juridiques et de l’enseignement  
 
Direction générale adjointe - Programme de santé physique 
générale et spécialisée 
 
Direction générale adjointe - Programmes sociaux et réadaptation 
 

Date :  13 avril 2023 

Objet : 
 
PORT DU MASQUE MÉDICAL PAR L'USAGER ET AUTRES PERSONNES À 
L'INTÉRIEUR DES MILIEUX DE VIE ET DE SOINS 
 

 
Le 4 avril dernier, le MSSS nous informait du retrait définitif de la directive DGCRMAI-007 qui 
concerne le port du masque médical par l'usager et autres personnes à l'intérieur des milieux de 
vie et de soins.  
 
En conséquence, les établissements reviennent en situation pré-pandémique dans la mesure où 
il nous appartient localement de définir les paramètres entourant le port du masque, le tout en 
tenant compte de la situation épidémiologique. 
 
Nos équipes de prévention et contrôle des infections ainsi que la DRHCAJE travaillent 
actuellement afin de définir ces paramètres et nous tenons à vous rassurer à l'effet que de 
nouvelles directives seront communiquées dans les prochains jours. 
 
D'ici là, le statu quo est maintenu et nous continuons à appliquer les règles actuellement en place. 
 
Merci pour votre collaboration. 
 


